
Bonne Année 2021 



Edito du Maire 
otre beau village, niché au cœur de la grande région Saar-Lor-Lux, est riche et fier 
de son héritage militaire, de son patois lorrain jalousement préservé par ses aînés, de 
son patrimoine naturel propice aux randonnées pédestres,  de sa situation privilégiée 

proche des bassins d’emploi, de son traditionnel Carnaval réputé au-delà du département 
de la Moselle, de sa belle église Saint Félix de Nole, de ses 2 chapelles, de ses nombreux    
calvaires et surtout du caractère généreux et courageux de tous ses habitants. 

Au nom du Conseil Municipal, je tiens à remercier chaleureusement tous les parents,      
enfants, voisins, amis et proches, qui ont porté un fort degré d’attention les uns aux 
autres et qui ont si bien pris soin de nos chers aînés au cours des confinements           
successifs de 2020.  Un grand Merci aux enseignants pour leur implication  dans la bonne 
gestion des protocoles sanitaires dans nos écoles. Je n’oublie pas les membres de nos   
associations, les bénévoles et tous ceux qui se sont investis dans la vie communale et qui 
continueront pour le bien de tous les Bambigeois. 

Nous avons de grands défis, économiques, touristiques, culturels à relever, des exigences 
de qualité de notre cadre de vie et des valeurs à défendre et à développer durant ces 
5 prochaines années. 

Nos équipes communales dont j’estime l’engagement et le travail, notre conseil municipal 
uni, ainsi que moi-même assureront la gestion optimale des moyens matériels et financiers 
existants. Pour cela, nous avons  besoin de votre intérêt pour la vie de la Commune, de 
votre présence au sein de nos commissions, pour travailler ensemble pour le Bambi de 
demain, le bien vivre de tous. 

Je prends la pleine mesure de mes engagements, de ma responsabilité de maire devant 
vous, Bambigeoises, Bambigeois, et vous remercie citoyens et élus de votre                  
coopération. 

Très belle année 2021 à tous !  

Prenez bien soin de vous, de vos  proches et de notre beau village.    
Christian ZWIEBEL 
 

N 
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La fin prévisible de la crise si            
particulière que nous avons         

traversée nous apportera une 
forme de bonheur collectif après 
des mois de crainte et de stress. 
La vie économique va reprendre,  

avec dynamisme et enthousiasme, 
avec des ambitions plus 

respectueuses du bien-vivre en-
semble et de notre environnement. 

Alliant nos compétences et notre 
force de proposition dans un 

dialogue permanent et constructif, 
 conseillers et personnels 

nous formons une équipe soudée.  
Elle vous assure dès à présent 

de sa forte implication aux côtés 
des acteurs institutionnels,  

associatifs et privés pour relever  
ensemble ce grand défi et  

contribuer ainsi au bien-être et  
au bonheur de nous tous,  

Bambigeoises et Bambigeois. 
Que les douze mois à venir 
voient le retour de la paix, 

de plus de tolérance, de plus de 
bonté,  préservent votre                       

précieuse santé, 
apportent la joie dans vos cœurs 

et la sérénité dans vos vies ! 
Nous sommes à vos côtés et  

vous souhaitons une  
bonne et heureuse année 

 2021 ! 
Votre équipe municipale 
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LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  
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1er Adjoint  

Georges STEINMETZ  

 LLee  MMaaiirree   

2ème Adjointe 

Gwladys FOLSCHWEILLER  

3ème Adjoint  

Paul BOYARD  

Christian ZWIEBEL  

Pascal SAUDER 

Nathalie ATTON  
Vanessa PETOLAT  

LLeess  AAddjjooiinnttss   

Jérémy PENNERAD  Fabian LINDEN  

Pierre-Yves ZIMMER  

4ème Adjointe 
Julie DIDIER  

LLeess  CCoonnsseeiilllleerrss   
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LLee  ppeerrssoonnnneell  dd’’eennttrreettiieenn 

LLee  ppeerrssoonnnneell  tteecchhnniiqquuee 

Jennifer               
WEHRLE 

Cynthia          
BRISTIEL 

Nadine 
BECKER 

Christine 
STENGER 

Sylvie                   
PFISTER 

Lola                   
BRUCKER 

LLee  ppeerrssoonnnneell    ::  AAttsseemm  //  ppéérriissccoollaaiirree 

LLee  ppeerrssoonnnneell  aaddmmiinniissttrraattiiff 

Mireille                  
GRANDJEAN 
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Elle gère les activités de la commune et entretient son patrimoine. Elle œuvre 
pour vous et nous lui en donnons les moyens.   

Valentin  
SCHNEIDER  

Irène  
ZANGROSSI 

Julien  
PENNERAD  

Aurélien  
ATTON 

Bruno  
SAUDER  

Yannick  
CENSIER 
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Mireille GRANDJEAN : Secrétaire Générale de  Mairie (gestion financière, gestion du 
personnel, marchés publics, actes administratifs, assurances, dossier travaux et         
divers, aide sociale, cimetière). 

Cynthia BRISTIEL : Adjointe administrative et agent postal (accueil du public,            
secrétariat, urbanisme, périscolaire, recensement de la population, gestion locative du 
foyer et des logements, archives ).  

Jennifer WEHRLE : Adjointe administrative et agent postal (accueil du public,               
secrétariat, état-civil, population, élections, recensement militaire, communication,  
bulletin municipal, fêtes et cérémonies, archives).  

Nadine BECKER : Agent technique ménager contractuel (entretien école et divers). 
Nadine a rejoint l’équipe le 03 novembre 2020. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

Christine STENGER : Agent technique ménager contractuel (entretien ménager   
Mairie et Foyer). 

Irène ZANGROSSI : ATSEM (aide maternelle à l’école, nettoyage des locaux). 

Lola BRUCKER : Adjointe technique (service des repas et entretien de la cantine  
scolaire). Animation du périscolaire.  

Sylvie PFISTER : Adjointe technique (service des repas et entretien de la cantine 
scolaire). Animation du périscolaire.  

Aurélien ATTON :  Adjoint technique contractuel (espaces verts, maintenance des 
bâtiments, forêt, préparation des différentes manifestations, installation des bureaux 
de vote). Bienvenue à Aurélien qui fait partie des effectifs depuis le 03 novembre 
2020. 

Julien PENNERAD : contrat de formation d'employé communal pour 1 an.  

Bruno SAUDER :  contrat de formation d'employé communal pour 1 an 

Valentin SCHNEIDER : Adjoint technique (espaces verts, maintenance des                 
bâtiments, chemins, préparation des différentes manifestations, installation des       
bureaux de vote, voirie et travaux divers).  
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Yannick CENSIER : Adjoint technique, Yannick a rejoint l’équipe en 2017.          
Au mois de mai dernier, il a demandé sa mutation à l’UTT57 de Faulquemont qui 
a été acceptée fin novembre. Yannick prendra ses nouvelles fonctions le 
02/01/2021. Toute l’équipe municipale le remercie vivement pour son                         
professionnalisme, sa disponibilité, sa politesse, sa gentillesse, sa créativité et 
lui souhaitons la pleine réussite dans son nouveau projet professionnel. 
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Bambigeoises et Bambigeois, vous avez été nombreux à manifester votre volonté de            
participer aux commissions ouvertes. Le Maire ainsi que les membres du conseil          
municipal vous en remercient vivement. Votre mobilisation a déjà permis de constituer             
2 commissions  PARTICIPATIVES de travail autour des sujets suivants : 

▪▪ Commission participative SECURITE :  
Une seconde commission composée de 6 habitants et de 5 membres du Conseil Municipal s’est 
tenue le 11/09/2020 dans le but d’établir un diagnostic de la   sécurité à tous les niveaux de la 
commune : limitation de la vitesse, sécurité des piétons, sécurité des installations électriques, 
sécurité des sentiers de promenade, etc. 

Ces premières phases de débat nous ont permis de cartographier les préoccupations et            
projections citoyennes à moyen et long terme, mais nous ont également permis de co-construire 
des premières actions opérationnelles qui seront déployées aussi vite que  possible.  

Le besoin de travail en commun et du bien vivre ensemble apparaissent clairement. Les étapes                    
suivantes, au rythme de nouvelles concertations publiques, consisteront à émettre des solutions 
et des axes de progrès par thématique dans une optique de bonne gestion communale. 

COMMISSIONS  

▪▪ Commission participative PARKING rue du moulin : 
Un sondage a été réalisé auprès des 87 riverains de la rue du moulin sur la question principale 
de l’intérêt communal de rénover le parking existant et sur d’autres points concernant la sécurité 
des piétons dans cette rue. 

72% étant favorables à la réalisation du projet, une commission spécifique a été constituée avec 
6 riverains et 5 élus. Une première réunion s’est tenue le 07/09/2020 avec pour objectif      
d’informer les habitants du projet, faire participer les usagers et connaître leur expertise d’usage, 
recueillir leurs avis et attentes dans un espace de dialogue entre administration locale et              
citoyens.  
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COMMISSIONS  

▪▪  Commission FORET  

Les forêts communales du Bambesch, du Stocken et du Steinbesch, d'une superficie globale 
d’environ  315 ha sont principalement constituées des essences suivantes : hêtres 32%, chênes 
31%, charmes 17%, frênes 9%, frênes précieux 8% et épicéas 3% en fin de vie. Afin de garantir 
au mieux la pérennité de nos forêts, le conseil municipal  a décidé d’engager des travaux           
courant 2021, avec l’assistance de l’ONF, pour la plantation, avec protection contre les dégâts 
de gibier, de 5200 arbres (chênes, merisiers, et plants d’essences diverses dans la forêt du               
Stocken) pour un montant de 20 000 €. 

Pour Information : 

Les coupes de bois d’affouage en 2020 sont estimées à 400 stères pour une recette de 5200€. 
Les travaux d’exploitation forestière pour la saison 2021 ont été attribués par marché à la société 
« LINCK » de Lutzelbourg  pour un montant de 20 000€.  

Qu’elle est belle notre forêt ! Protégeons-la.  

▪▪  Commission Communale d'Action Sociale et Commission d'Aide 
administrative           

A l'écoute des habitants, les membres de ces deux commissions allient une connaissance       
approfondie de ces deux domaines à une compétence professionnelle avérée qu'ils pratiquent 
au quotidien. Ils apportent, en toute confidentialité, aux personnes qui le souhaitent, un soutien 
ponctuel, des conseils avisés dans des situations délicates voire les assistent dans les               
démarches administratives qui jalonnent leur vie et devant lesquelles elles se sentent démunies. 
Ils peuvent aussi proposer aux habitants une orientation vers des services adaptés en fonction 
des situations particulières auxquelles ils doivent faire face. Prendre rendez-vous avec les         
responsables. (Tél : 03.87.90.30.11.) 

Au cours des deux confinements que nous avons subis cette année, ils ont distribué des 
masques anti-covid à l'ensemble de la population et assuré un contact téléphonique avec les 
personnes âgées pour s'enquérir de leurs besoins éventuels. 
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Opération plantation d’arbres 
par l’école maternelle. 

Une zone de plantation sera réservée 
pour que chaque élève de l’école         
maternelle puisse planter un arbre 
dans la forêt communale de           
Bambiderstroff. 
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LE VIEUX CÈDRE N’EST PLUS ! 

Planté en 1976 à l'occasion de l'inauguration du Monument de la Réconciliation, le cèdre           
magnifique a bien grandi en 44 ans et a fini par accaparer l'espace, cachant de plus en plus la 
splendide œuvre du sculpteur Amilcar Zanoni. 

Les spécialistes consultés nous ont assuré qu'il        
finirait par atteindre 25 à 50 mètres de hauteur, tout en 
étalant ses branches à l'horizontale. Ces dimensions, 
les risques liés à ses racines superficielles et ses 
branches cassantes  constituant autant d'inconvénients 
majeurs à sa préservation dans cet endroit très            
fréquenté, nous avons dû nous résigner à le couper.  

Il sera remplacé par un arbre moins envahissant et 
s'intégrant parfaitement dans le site. 

CLÔTURE TERRAIN DE JEUX 
Inscrite dans les projets de campagne de la  
municipalité, la clôture du terrain de jeux a été 
réalisée en panneaux grillagés rigides par le 
service technique municipal. Elle permettra aux           
bambins de jouer en sécurité et leur garantira la 
salubrité en évitant la présence des animaux et 
de leurs déjections, interdits à cet endroit.  

Coût : 1 354 € HT 
Date des travaux : août 2020 

2ème PARKING ÉCOLE 
Un second parking a été aménagé près des 
écoles avec marquage au sol des voies           
d’accès 

Coût : 10 364 € HT 

Date des travaux : courant avril 2020 
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ECOLE 

Nouvelle cuisine : coût : 1 084 €  
date : avril 2020 

Nouvelles tables et chaises d’écolier 
coût : 1 219 € date : juillet 2020 

Réfection de la toiture au CM2 

Coût : 10 236 € HT 
Date : vacances de la 

Toussaint 2020 

EEQQUUIIPPEE  MMUUNNIICCIIPPAALLEE    

Avant 

Après 

ÉVOLUTION DU CHANTIER RUE SAINT-HUBERT 

Lot n°2 "réseaux secs"  (mise en souterrain électricité, téléphone, fibre optique, canal local télé). 
De nouvelles lignes enterrées ont été mises en place    par  l'entreprise ERTP (lignes principales 
et raccordements des maisons). Le réseau basse tension a été mis en service en décembre et le 
basculement des branchements chez les particuliers interviendra début 2021. Les réseaux  
aériens et supports seront déposés fin janvier. 

L’entreprise EUROVIA commencera, à partir de février 2021,  la réalisation des noues                   
drainantes, coté Nord, et du trottoir, côté village au sud, avant de rénover la chaussée                   
proprement dite.  

L’entreprise KEIP interviendra à l’automne, après les grandes chaleurs de l’été, pour le lot n°3 
"espaces verts". 

La municipalité remercie encore une fois tous les riverains pour la  patience et la compré-
hension dont ils ont fait preuve tout au long de ce chantier retardé par le confinement. 

Remboursement de l'emprunt : 50 000 €/an sur 20 ans. 
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Lot n°1 « Voirie et Adduction d’Eau          
Potable », l’entreprise EUROVIA a remplacé 
la conduite principale d’eau ainsi que les 
branchements individuels. La partie AEP est 
entièrement financée par le SEBVF. 
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LOGEMENT RENOVÉ  
Le studio au 1 Place de la Mairie a été rénové par notre équipe municipale (tapisserie, peinture,    
rénovation salle de bain, cuisine et WC), afin de pouvoir accueillir dans de bonnes conditions le 
nouveau cabinet loué aux infirmières.  

Coût global : 1 500 €  
Date de réalisation des travaux : août 2020 
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A la suite d'un incident automobile, 
l'ancien abribus avait été gravement 
endommagé et a dû être entièrement 

rasé. Un nouvel abribus a été 
commandé.  

Installation prévue fin janvier 2021 

Coût : 4 300 € HT 

Dans le cadre de l’amélioration de la             
sécurité routière, un marquage au sol a été 
réalisé à l’intersection de la rue du             
Bambesch et la rue du 3 Juin. Pour renfor-
cer cette signalisation, un stop a été installé 
à l’intersection de la rue La Clé des 
Champs et la rue du Bambesch. 

Date des travaux : août 2020 
Coût global : 1 700 € 

STADE DE FOOT :  
Mise aux normes électriques  

Les installations électriques en place s'étant 
révélées très dangereuses, la municipalité a dû 
investir 11 000 € HT pour leur mise aux 
normes.   

Date des travaux : août 2020 

SECURITE ROUTIERE 

ABRI BUS 
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FIBRE OPTIQUE 
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EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  

Le vieux tracteur Renault étant à bout de 
souffle, la municipalité a décidé de le              
remplacer pour ne pas courir le risque de la 
panne fatale. Elle a acheté un nouveau             
tracteur ATOS 220 équipé d'une lame à 
neige et d'un chargeur à la société CLAAS 
de Cheminot.  

Les conducteurs, avec qualification CACES 
obligatoire pour conduire ces machines,          
disposeront d'un matériel performant et    
adapté aux besoins de la commune.  

Ils travailleront en toute sécurité, avec une           
ergonomie et un confort qui préserveront leur 
organisme et leur santé.   

Coût : 47 000 € HT.  

Livré début décembre 2020 

ACHAT D’UN NOUVEAU TRACTEUR 

Des rideaux thermiques ont été mis en place entre 
la salle et la verrière du foyer : ils éviteront les    
déperditions de chaleur en saison de chauffe et 
garderont la salle fraîche pendant les grandes  
chaleurs.  

Un four électrique à 10 niveaux a été installé dans 
la cuisine avec un matériel de cuisson adapté.   

La hotte d’évacuation a été dotée de nouveaux 
filtres en inox. 

Le circuit électrique de la cuisine a été mis aux 
normes.  

Coût global : 9 552 € HT 
Date des travaux : 1er semestre 2020 

 MODERNISATION DU FOYER 

Le raccordement à la fibre optique est opérationnel pour tous les habitants qui en ont fait la     
demande. Elle est commercialisée depuis décembre pour les abonnés d'Orange. Les abonnés 
de SFR devront attendre le 1er semestre 2021. Pour les autres abonnés il faudra soit attendre 
plus longtemps, soit changer d'opérateur. 
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▪▪ Commission des Finances  
Les finances communales se portent bien. Préparé par la commission des finances puis            
approuvé par le conseil municipal, le budget de l'exercice 2020 tenait compte d'un excédent de 
fonctionnement de 263 745 € (résultat de fonctionnement 2019 + résultats antérieurs reportés).  

"Opération cœur du village. " 
La commune de Bambiderstroff a fait l'acquisition totale des terrains pour y réaliser un pôle 
d'équipements publics au cœur du village composé d'une zone de loisirs et d'une zone d'habitat 
évolutive dédiée aux séniors. Or les équipements collectifs représentent de lourds                         
investissements financiers. 
Comment  les  rentabiliser, les pérenniser  et assurer  le meilleur taux d'occupation de ces          
équipements spécialisés ?  
Aujourd'hui la crise sanitaire rend ces incertitudes exceptionnellement élevées et fragilise toutes 
les prévisions. Aussi avons-nous décidé en CM du 1/09/2020 de suspendre le projet «  Ages & 
Vie » - Maisons séniors. En effet nous avons besoin de temps pour constituer un dossier              
beaucoup plus complet qu'il ne l'est actuellement et prendre en compte les changements                  
économiques, sociaux et sanitaires intervenus depuis la genèse du projet.  
Le projet de la zone de loisirs comprend : rue, parking,  parc et espaces verts, une salle des fêtes 
et une maison médicale. 
L'actuel foyer communal est une structure vieillissante et les travaux de remise aux normes      
seraient beaucoup trop couteux. La priorité serait alors la réalisation d'une nouvelle salle des 
fêtes.  
Dans le cadre d’une commission OUVERTE spécifique, nous allons gérer nos investissements 
avec vigilance et prudence . 
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Projets 2021  

Rue du Moulin : projet de parking, trottoirs et                  
enfouissement électrique.  

Déploiement du numérique à l'école. 

Place de la Mairie : projet de parking, trottoirs et             
aménagement espaces verts. 

Toiture du Presbytère. 

Remplacement des ateliers de l'aire de jeu des enfants. Aménagement des voiries du village. 

Plantation d'arbres. Achats d’équipements techniques. 

Les recettes : Sur ces bases saines, avec une bonne maîtrise des charges de fonctionnement, 
une bonne capacité d'autofinancement et le maintien d'un niveau raisonnable d'investissement, 
le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter en 2020 le taux communal des taxes.  
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URBANISME 

 
1 ) Quels travaux sont concernés  ? 
 

• Ravalement de façade (peinture-crépis), 
Isolation extérieure 

• Création et changement de porte, fenêtre, 
toiture (sauf à l’identique) 

• Extension de l’habitation jusqu’à 40m² 
• Clôture : mur, portail, grillage 
• Abri de jardin et poulailler de + de 5 m²  
• Piscine dont la surface du bassin est        

supérieure à 10 m² et n’excède pas 100 m² 
 
2) Constitution du dossier :  

• Formulaire cerfa à venir récupérer en      
mairie ou à télécharger sur le site internet 
communal « www.bambiderstroff.fr » 

Pièces à joindre au dossier 
 

• Plan de situation 
• Plan de masse 
• Plan ou photos des façades (avant et 

après travaux) 
• Plan en coupe du terrain si modification 

du profil du terrain 
• Déclaration nécessaire au calcul des 

impositions 

1) Pour quels travaux faut-il demander un 
permis de construire ? 

• Une maison individuelle ou une exten-
sion de plus de 40 m² ou toute autre 
construction (hangar, garage, …) 

• Une piscine dont le bassin excède 100 
m² de surface 

• Une piscine couverte dont l’abri                           
a au moins 1,80 mètre de hauteur, quelle 
que soit la surface du bassin 

2) Constitution du dossier :  
• Formulaire cerfa à venir récupérer en      

mairie ou à télécharger sur le site internet 
communal « www.bambiderstroff.fr » 

 Que se passe-t-il si je commence 
mes travaux avant d’en avoir  

l’autorisation ? 
 

• Procès-verbal dressé par le maire 
• Interruption des travaux 
• Sanction pénale pouvant aller jusqu’à          

6 000 € par m² construit  
• Démolition de la construction 

Pièces à joindre au dossier 
 

• Plan de situation 
• Plan de masse 
• Plan en coupe du terrain si modification 

du profil du terrain 
• Déclaration nécessaire au calcul des 

impositions 
• Notice descriptive 
• Photos avant travaux 
• Plan des façades et de la toiture 
• Document graphique permettant           

d’apprécier l’insertion du projet dans 
son environnement 

• Délai d’instruction : 2 mois 

• Délai d’instruction : 1 mois 
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URBANISME 

•   Dépôt du dossier en mairie 

• La mairie remet un récépissé de dépôt 
au demandeur et enregistre le dossier Le dossier est envoyé au  service                 

Urbanisme du DUF pour  instruction 

• Le service du DUF vérifie que le 
dossier est complet 

• Le service instruit le dossier • Le service instructeur transmet ses conclusions 
au Maire 

• Le Maire informe l’usager par arrêté municipal 
de l’acceptation ou non de sa demande  

Suite à l’acceptation de sa demande, l’usager peut commencer les travaux. Il 
envoie sa déclaration d’ouverture de chantier à la mairie. Une fois les travaux 
terminés, il adresse la déclaration d’achèvement des travaux à la mairie. 
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  2018 2019 2020 

Déclarations préalables 22 31 29 

Certificats d’urbanisme 24 26 85 

Permis de construire 6 5 7 

Permis de démolition 0 2 0 

AT : Dossiers spécifiques pour les établissements 
recevant du public  0 2 2 
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Horaires Mairie et Agence postale 
Du lundi au vendredi :  
11h à 12h et de 14h30 à 16h30 

SERVICES POSTAUX :   
Principaux services postaux :  
Affranchissement lettres et colis 
ordinaires 
Vente de timbres  
Vente d’enveloppes et prêt-à-
poster  
Vente de cartes Sim pour forfait 
sans engagement, 
Dépôt des objets y compris       
recommandés 
Retrait des lettres et colis en    
instance  
Dépôt des procurations courrier 
Services de proximité : contrat 
de réexpédition du courrier 
Service financier : 
Retrait d’espèces sur compte 
courant ou livret épargne dans la 
limite de 500 euros par  période 
de 7 jours 
Une tablette est mise à disposi-
tion par la poste pour  : 
consulter les sites internet du 
service public 
consulter le site internet de la 
poste 
 
Levée du courrier : du lundi au 
vendredi : 12 h  

PERMANENCES DU MAIRE 
Le Maire vous reçoit sur rendez-vous : 

les mardis et jeudis de 14h00 à 17h00  
dans les locaux de la Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERMANENCES DES ADJOINTS 

Veuillez prendre rendez-vous  

au secrétariat de mairie 
 

Tél : 03.87.90.30.11. 

Vous pouvez également nous contacter par  

Adresse mail :  

mairie.bambiderstroff@wanadoo.fr 

Site internet : www.bambiderstroff.fr 

Nouveau moyen de communication mis en place 

Facebook :  mairie de Bambiderstroff 

SSEERRVVIICCEESS  MMUUNNIICCIIPPAAUUXX  



1 Place de la Mairie 

NOUVEAU LOCAL POUR LES INFIRMIERES  

 
Situé précédemment  

rue Pierre Klein,  
le cabinet des infirmières  

Laure FRANÇAIS-MAYER et 
Lorraine WARIS 

 a déménagé dans le local rénové 
par la municipalité situé au rez-de-
chaussée de la mairie avec accès 
de plain pied par la cour arrière. 

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  PPRRAATTIIQQUUEESS  

SSEERRVVIICCEESS  MMEEDDIICCAAUUXX  

Docteur COLSON Rémi     29 rue Pierre Klein    Tél : 03.87.90.31.10 

Consultation seulement sur RDV  

Secrétariat  ouvert de :  
9h à 11h et 14h à 17h du lundi au vendredi sauf mercredi matin 

COORDONNEES INFIRMIERS / INFIRMIERES DE BAMBIDERSTROFF :  
 

Monsieur BRECKO Pascal   94 rue de la libération     Tél : 03.87.29.91.35 ou 06.25.54.43.82 

 

Madame FRANÇAIS Laure       1 Place de la mairie        

Madame WARIS Lorraine                                                

NUMEROS UTILES 

SAMU : 15  
POLICE/GENDARMERIE : 17  
POMPIERS : 18  
ENFANCE MALTRAITÉE : 119  
ENFANTS DISPARUS : 116 000  
CENTRE ANTIPOISON METZ : 03.83.8526.26                                    
APPEL D’URGENCE DEPUIS L’ETRANGER : 112 
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Tél : 06.79.58.34.10 

Tél : 06.63.37.98.50 
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NNOOUUVVEEAAUUXX  CCOOMMMMEERRCCEESS  

Bar Ambiance Le Mim’s 

Sur la lancée de la success story de leur pizzeria, 
Jérôme et Peggy Wallaert ont décidé de poursuivre 
l'animation du village avec l'ouverture d'un café 
dans  la maison Dudot complètement rénovée. 
Myriam Stauffer, forte d'une expérience dans cette 
branche, a répondu très rapidement à leur annonce 
et s'est retrouvée gérante avec l'aide de sa fille    
Solène et de son fils Nathanael. Aux beaux jours, la 
terrasse accueille les clients sous les tonnelles au 
bord du ruisseau. Des animations  sont organisées 
le week-end (cochon à la broche, paëlla,                     
Halloween, Beaujolais Nouveau, années 80, etc).  

Tous nos voeux de réussite  et de              
prospérité à nos entrepreneurs. 



IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  PPRRAATTIIQQUUEESS  

Studio Cils & Ongles Hardy 

Après avoir démarré, il y a deux ans, 
son activité de technicienne en exten-
sion de cils et de prothésiste ongu-
laire à Faulquemont, Virginie HARDY 
a ouvert, le 2 novembre dernier, son 
institut à son nouveau domicile à 
Bambiderstroff, 1, rue du Bambesch.  
 
Tél : 06.58.34.96.72. 

Onglerie TERCIC Anaïs 

Depuis novembre 2019, Anaïs TERCIC, 
prothésiste ongulaire, exerce son art 
sur rendez-vous dans l'espace de soin 
aménagé au salon de coiffure de           
Barbara VIDRGAR, rue Pierre Klein. 

Tél : 07.71.77.89.88. 

Soins esthétiques à domicile  
Ayant passé toute sa jeunesse à Bambi, 
Marie Humbert-Friedrich est revenue        
récemment s'installer au village pour y 
exercer sa profession d'esthéticienne à  
domicile. Diplômée d'un BTS esthétique-
cosmétique, avec 11 ans d'expérience, elle 
est spécialisée en onglerie et propose  
également des soins du visage, des              
épilations et des maquillages, qu'elle           
effectue au domicile de ses clientes.  
 
Tél : 06.80.28.11.75. 
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NNOOUUVVEEAAUUXX  CCOOMMMMEERRCCEESS  

Tous nos voeux de réussite  et de prospérité à nos entrepreneurs. 



Retrouvez-nous sur le web ! 

www.bambiderstroff.fr 

 

PHOTOTHEQUE 
Nous continuons à faire appel à vous pour venir faire scanner vos vieilles photos en mairie 
et  enrichir ainsi ce précieux patrimoine de notre village pour les générations à venir. Cette            
photothèque permettra aux plus jeunes de réaliser l'évolution que les plus anciens ont connue au 
cours des décennies de leur vie. Arrivent-ils à imaginer qu'il fallait aller à pied ou à vélo jusqu'à 
Faulquemont ou à St-Avold pour y acheter ce qu'ils peuvent se faire livrer à domicile, en 
quelques clics, dans les heures qui suivent ? Arrivent-ils à réaliser les drames et les angoisses, 
les joies et les bonheurs aussi, qu'ont vécus ceux qui ont connu les temps de guerre,                   
d'occupation puis de libération ?  
Après le succès des deux projections publiques d'une sélection de photos de la photothèque au 
foyer en 2019, la municipalité a dû renoncer, en raison de la COVID19, à la 3e projection prévue 
le 17 mai 2020. Dès la fin de la pandémie nous partagerons à nouveau ce plaisir ! 

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  PPRRAATTIIQQUUEESS  

Les cadrans migrateurs                                                                  
Vue de la maison Maillot vers 1955 

Evolution des Longues Terres                                              

Les 
frères 

scieurs 
de long  

années 
1930                   
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Dodge des pompiers 1999 

Départ en colonie de vacances HBL                                     

1959         
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Pour préserver au mieux notre environnement et 
afin de pouvoir intervenir le plus rapidement   
possible, l’équipe municipale a décidé de créer 
une équipe « BUSH » (« haie » en anglais, pour 
Bambigeois Unis pour la Sauvegarde des 
Haies ») pour pouvoir signaler dans les            
meilleurs délais en mairie toute atteinte à l’envi-
ronnement sur le territoire de la commune 
(arrachage de haie, dépôt sauvage de gravats ou 
d’ordures.  

EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

CCrrééaattiioonn  dd’’uunnee  ééqquuiippee  ««  BBUUSSHH  »»  
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Arrêté communal n° 146/098/20 
Réglementant les horaires de pompage motorisé aux FONTAINES du Village 
Considérant que la prise d’eau aux fontaines à partir de moyen motorisé crée des nuisances   
sonores aux habitations avoisinantes, un arrêté à été pris.  

La prise d’eau avec pompe à moteur est limitée aux horaires suivants : 

- Du lundi au samedi de 8 h à 12 h et de 13 h à 20 h 

Lutte contre le bruit : Arrêté communal n° 138/090/20 

Pour la tranquillité du voisinage, le bruit excessif est sanctionné de jour comme de nuit :                  
animaux, téléviseurs, radios, pétards, véhicules, outils de bricolage ou de jardinage… Il est           
rappelé que les nuisances sonores engendrées par les travaux de bricolage ou de jardinage          
réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en        
raison de leur intensité sonore (tels que tondeuses à gazon, tronçonneuse, perceuses,           
aboteuses, scie électrique, …) font l’objet d’un arrêté municipal. 
 

Les travaux bruyants sont admis aux horaires suivants : 
Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h 
Les samedis de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h 
Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h 

Cette équipe est ouverte à l’ensemble des habitants de la commune 
souhaitant participer à cette démarche.



LLEE  BBOONN  VVOOIISSIINNAAGGEE  !!  
Un quartier agréable, sans crottes de chien ou mégots sur les trottoirs, ni d’encombrants laissés 
à l’abandon, non, ce n’est pas une utopie c’ est une question de savoir-vivre en communauté.  

Nous avons la liberté de prendre soin de notre village. 

Nous sommes tous acteurs de la propreté de notre zone de vie.                 
Avec un peu de bon sens, de respect et quelques gestes simples,                 
le bonheur est à notre portée. 

Lorsque nous promenons notre chien, obligatoirement tenu en laisse, ou celui d’autrui dans les 
rues de Bambi, pensons toujours à avoir avec nous un sac spécifique ou de quoi ramasser et 
nettoyer ses besoins.  

Car les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts 
publics, les espaces des jeux publics pour enfants, le cimetière et ce par mesure d'hygiène        
publique.  

L’infraction est passible d’une amende de 35 euros. 

Les propriétaires d’animaux domestiques et ceux qui en ont la garde sont tenus de            
prendre toutes les mesures propres à préserver la tranquillité des habitants et du               
voisinage et ce de jour comme de nuit.  

Afin que l’enfer, ce ne soit pas les autres, pensons bien à utiliser les poubelles publiques pour  
jeter un mégot de cigarette éteint, un chewing-gum usagé, la peau d’une banane, une canette 
vide ou les masques usagés. Respectons les jours et horaires des collectes des ordures          
ménagères, sortons nos poubelles la veille du jour de passage et rentrons-les immédiatement 
après la collecte. Pensons également à recycler ce qui peut l’être en nous rapprochant d’une 
association ou d’un site d’apport volontaire. Les déchets verts et polluants doivent aller en        
déchetterie, ainsi que les encombrants ménagers, ils ne peuvent pas être brûlés à l’air libre ni 
dans votre chaudière, ni surtout être jetés dans le ruisseau ou les égouts. 

Pensons aussi à déneiger le trottoir devant chez nous pour la sécurité des passants. 

N’abandonnons pas nos déchets dans la Nature.  

EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  
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Les feux de plein air 

La réglementation en vigueur interdit aux particuliers de brûler leurs déchets ménagers, à l’air 
libre comme dans leur chaudière (sinon risque d’une amende pouvant aller jusqu'à 450 €). 
Sont également considérés comme déchets ménagers les déchets verts tels que gazon tondu, 
feuilles mortes, résidus d’élagage, de taille de haies ou de débroussaillage. 
Ces déchets verts doivent être déposés dans les déchèteries de Longeville et Faulquemont mais 
ils peuvent également faire l'objet d'un compostage individuel, être transformés en mulch à l'aide 
d'un broyeur à végétaux et servir de paillage autour de vos plantations  
Par dérogation, le Conseil Municipal accorde une tolérance pour le brûlage, avec présence           
permanente  d'une personne, des bois et végétaux secs qui devront être suffisamment secs 
pour brûler facilement et en produisant un minimum de fumée. Ce brûlage ne doit  entrainer    
aucun danger ou aucune insalubrité pour le voisinage. Le brûlage est interdit entre 20h et le           
lever du jour et avec une période d’interdiction du 1er juin au 30 septembre et les jours de grand 
vent (sans dérogation). 



 

Bambi au salon URBEST 2020 à Metz 

Dans le cadre du salon Urbest 2020 qui s'est tenu en janvier au parc des 
expositions de Metz, une conférence avait été organisée par le Départe-
ment de la Moselle à destination des décideurs et responsables commu-
naux sur le thème du changement dans les espaces verts et des nou-
veaux enjeux pour les communes dans ce domaine. C'est ainsi que Yan-
nick CENSIER et Georges STEINMETZ ont été invités à exposer à cette 
assemblée de spécialistes comment les services municipaux géraient la 
problématique de la restriction d'eau dans l'entretien des espaces verts 
et quels étaient les effets bénéfiques de ces nombreuses initiatives. 

EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  



Les services techniques municipaux ont fleuri les fontaines et platebandes pour la nouvelle       
saison. Avec l'aide de leur ancien collègue Luc Mourier, ils ont agencé un décor automnal du 
meilleur effet en face de la mairie. 
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PETITE ENFANCE ET JEUNESSE 

FORMATION SST 

 

 

Une formation S.S.T. pour les emplois-jeunes d'été et les employés communaux. 

Les jeunes du village qui ont bénéficié d'un emploi-jeune au cours des vacances d'été 2020 ainsi 
que les agents communaux ont été conviés par la municipalité à une formation "Sauvetage et 
Secourisme du Travail".  
 
Avec Sylvain Bristiel, formateur agréé auprès de l'INRS, ils ont appris les gestes de base qui 
pourront leur servir tout au long de leur vie : comment soigner les brûlures thermiques,                
chimiques ou électriques, quelles sont les positions de sécurité en fonction de la situation,              
comment sauver quelqu'un qui s'étouffe avec la technique de Heimlich, comment faire une              
réanimation cardio-pulmonaire ou un massage cardiaque, comment utiliser un défibrillateur.  
Alliant théorie et pratique, cette formation interactive a été très appréciée par ce jeune public.  
 
Une formation identique sera proposée gratuitement ultérieurement aux habitants intéressés. 
Une prochaine étape sera une formation aux gestes et postures du travail à destination des          
personnels techniques et administratifs municipaux. 
 
Nous remercions Sylvain BRISTIEL pour la qualité de ses prestations. 
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RELAIS d’ASSISTANTE MATERNELLE au DUF 

Rôle :  
le RAM est un lieu d'information, d’échange et de            

proximité avec les parents et les Assistants Maternels du 
territoire. 

Renseignements : 

Laetitia  COLLIGNON 

RELAIS PETITE ENFANCE DU 
DUF 

2 allée René Cassin 

57380 FAULQUEMONT 

Il a pour missions principales : 
- d'informer, orienter, former les professionnels de l'accueil individuel et rompre leur  
isolement 
- d’informer et accompagner les parents sur le choix et les possibilités d’accueil de leur 
enfant sur le territoire 
- de mettre en réseau les professionnels de la petite enfance et les élus pour proposer 
une offre adaptée aux attentes des familles 
 
Son objectif est également de concilier l’accueil individuel de l’enfant tout en lui permet-
tant la sociabilisation proposée en accueil collectif grâce à des animations en groupe. 

PETITE ENFANCE ET JEUNESSE 
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PETITE ENFANCE ET JEUNESSE 
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TRAVAUX D’ÉTÉ JEUNES 

Après avoir bénéficié d'une          
formation de sauveteur           
secouriste du travail,         

10 jeunes du village ont             
travaillé pour la commune 
pendant 15 jours, en juillet 
ou en août en contrat de  

travaux d'été jeunes.,          
encadrés par nos agents du 

service technique. 

C'est ainsi que Magali DORVAUX, Gaëlle FLAMENT, Anaïs HUBER, Lisa LEININGER, Hugo 
PANISSAT, Nicolas LINDEN, Romane STECKLER, les jumeaux Amélie et Lemmy THIRIET           
ainsi que Hugo WARIS ont  œuvré à l'entretien de l'église et de ses abords, à l'entretien des         
espaces verts ou de la voirie. Merci à ces ados courageux d’avoir réalisé ces travaux dans les 
délais et dans la bonne humeur. 

Ulysse THIRIET Mention Très Bien au Bac S 

Avec  Ulysse THIRIET, nous inaugurons une nouvelle rubrique destinée à honorer les jeunes du 
village ayant obtenu la mention TRES BIEN à leur examen. 

Elève du lycée Charles Jully de Saint-Avold, Ulysse THIRIET a décroché la mention TRES BIEN 
en Série S au baccalauréat avec une moyenne de 18.52/20. 

Comme il est, par ailleurs, un guitariste émérite et autodidacte dont on  a pu apprécier le talent 
lors de la dernière édition du Bambi Metal Fest, il a choisi de délaisser les sciences pour           
entamer des études de musicologie à l'université de Nancy.  

TOUTES NOS FELICITATIONS et BONNE REUSSITE ! 

TABLEAU D’HONNEUR 



PETITE ENFANCE ET JEUNESSE 

L’objectif de l’accueil périscolaire est de répondre aux besoins des familles en accueillant les 
enfants : 

• Le matin avant la classe de 7h30 à 8h30,  

• Durant la pause méridienne de 12h à 13h30, 

• Le soir, après l’école, de 16h à 18h, départ échelonné des enfants.  
Pas d’accueil pendant les vacances scolaires. 

Renseignements et inscriptions directement au Périscolaire chez Sylvie et Lola. 

Téléphone 

03.87.90.54.48. 

Avec le protocole sanitaire, les enfants de   
primaire ne sont pas mélangés avec ceux de 
maternelle, lors des repas. 

FFOORRFFAAIITT  RREEPPAASS   (comprend le repas de midi  
et la prise en charge de 12h à 13h30) 

88,,5500  € 

FFOORRFFAAIITT  RREEPPAASS  EETT  11  HHEEUURREE  DDEE  GGAARRDDEE 1100,,5500  € 
FFOORRFFAAIITT  RREEPPAASS  EETT  22  HHEEUURREESS  DDEE  GGAARRDDEE 1133  € 
FFOORRFFAAIITT  RREEPPAASS  EETT  33  HHEEUURREESS  DDEE  GGAARRDDEE 1144,,5500  € 
HHEEUURREE  DDEE  GGAARRDDEE  HHOORRSS  FFOORRFFAAIITT  RREEPPAASS 33  € 
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PETITE ENFANCE ET JEUNESSE 
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Sortie cinéma au CAC 

En mars 2020, tous les élèves 
sont allés au cinéma, au CAC 
de Saint-Avold, dans le cadre 
du festival Alonzanfan. 

Sortie à la Fête des Sciences 

MMoouullaaggee  ppllaassttiiqquuee  ddee                                
pprroolloonnggaatteeuurrss  ddee  mmaassqquuee  ccoovviidd  

Pour fêter la science, les élèves de la classe de 
CP-CE1 de l'école ont été en visite au lycée 
Charles Jully à Saint-Avold. Aux élèves et            
étudiants qui ont animé les différents ateliers sur 
le thème de la science, les yeux émerveillés et le 
sourire des enfants ont laissé un souvenir               
inoubliable.  

Une première collaboration qui pourra être          
reconduite l'année prochaine !  

Un grand merci pour la mise à disposition du 
bus par la mairie.  

MMoouullaaggee  ppllaassttiiqquuee  dd''uunnee  aarraaiiggnnééee  
ppoouurr  HHaalllloowweeeenn  

MMoouullaaggee  ppllaassttiiqquuee  ddee  ppoorrttee--ccllééss  jjeettoonn 

Effectif de notre école : 98 élèves (31 en maternelle et 67 au primaire). 



PETITE ENFANCE ET JEUNESSE 

Le vendredi 6 novembre 2020, les élèves de l’école ont participé à l’opération ELA « mets 
tes baskets et combats la maladie ». Les élèves de moyenne section ont fait une marche 
dans le village alors que les élèves d’élémentaire ont fait un cross autour du terrain de foot. 

La somme récoltée pour l’association ELA est de 665 €. 

Opération ELA 

Saint-Nicolas 

Merci à l'équipe enseignante pour 
les beaux chants (même en         
allemand), les décors réalisés et le 
petit pot de pâte à modeler offert 
aux petits. 
Merci aux Club des Joyeux pour 
cette organisation, pour le petit   
sachet de friandises offert et sa  
fidélité à perpétuer cette jolie           
tradition. 
Merci à M. Jean Cardoso, notre 
fidèle caméraman, pour immortali-
ser ces moments heureux. 
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La municipalité a également offert une clémentine aux enfants et continuera à encourager 
ces animations et traditions pour le plus grand bonheur des petits et des grands. 

St-Nicolas est venu rendre visite aux enfants des écoles.  
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Tél : 06.84.18.31.24 

 

 

 

 

 
KEBAB & spécialités turques depuis 1998 
à Bambi devant la mairie le lundi de 18 h à 22 h 
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FFEETTEESS  EETT  CCEERREEMMOONNIIEESS  

PANIERS GARNIS 

Chères Ainées, Chers Ainés, 

Vous avez passé les turbulences de 2020 avec beaucoup de sérénité, de générosité, de           
courage et de zénitude ce qui a suscité l’admiration de vos proches, de vos amis et de nous, 
conseil municipal. 

Le traditionnel « repas des anciens » où vous vous retrouviez côte à côte pour partager vos  
moments de vie a été différé par deux fois, aussi ai-je proposé avec l’encouragement du             
conseil municipal « le panier garni ». 

L’occasion de vous apporter non seulement un panier garni de produits locaux, mais 
aussi de vous témoigner notre reconnaissance et vous assurer de notre proximité. 

Car, en tant qu’élue, mon rôle consiste également à soutenir le tissu économique local en           
valorisant nos artisans et producteurs du secteur. 

Avec nos partenaires : « Les produits d’ici » de Pierre PENNERAD de Bambiderstroff,              
miel de sapin du rucher de Romaric ORTIS de Guinglange, charcuterie de Fabien BELVOIX de 
Créhange-village, bières de ST AVOLD, fleurs de Georges MULLER de  Faulquemont. 

Spontanément, une équipe de bénévoles et d’élus s’est proposée 
pour finaliser les 151 paniers destinés aux plus de 65 ans et Hop là 
nous voilà devant le seuil de votre maison. 

Sur vos visages nous pouvions lire votre joie, votre enthousiasme et 
votre sympathie. 

Vous offrir cette parenthèse de gaieté a été pour nous un                
moment très agréable. 

Je tiens, au nom du conseil municipal, à VOUS remercier pour la 
chaleur de votre accueil. 

Toute ma reconnaissance aux artisans pour leur travail et la            
qualité de leur service et à tous ceux qui, de près ou de loin, ont              
apporté leur contribution à cette opération. 

Julie DIDIER, 4ème adjointe 
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FFEETTEESS  EETT  CCEERREEMMOONNIIEESS  

L’ESPRIT DE NOEL AU CENTRE-VILLAGE 

BRIOCHES DE L'AMITIE  

Cette année encore, nous avons été sollicités 
par  l’APEI Moselle pour l’opération « Brioche 
de l’Amitié ».  

Le porte à porte étant déconseillé, au vu de la 
crise sanitaire, il a été décidé, avec l’accord de 
la directrice, de passer par l’école et par les 
élèves pour vendre les brioches directement 
aux familles. 

175 brioches ont été vendues pour un bénéfice de 153 € reversé à 
l’APEI  pour l’aménagement de nouveaux locaux pour les ESAT de 
Saint-Avold et d’Altviller. 

Mattéo 
Meilleur vendeur 
avec 25 brioches 

La chaleureuse ambiance de Noël a pu être perpétuée au centre-
village où le personnel technique a installé le "sentier des           
lutins" avec 16 sapins décorés avec l'aide de l'A.P.E. Bambi'Joie 
et le soutien des nombreux habitants qui, dans cet esprit de               
partage, ont offert les décorations. La boîte aux lettres du Père 
Noël attendait les courriers des enfants. 
Avec l'accord du Conseil de fabrique, la traditionnelle crèche a 
été montée et mise en valeur dans l'écrin si particulier de la         
magnifique vieille cave voûtée de la mairie qui rappelle l'étable où le 
Christ est né. 
Un grand MERCI à tous ces acteurs, en particulier Luc et Véro, qui 
nous ont permis de rappeler que l'esprit de Noël est synonyme            
d'amitié, d'affection, de fraternité, de la joie du partage, de respect 
et de paix ! 
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80ème anniversaire des combats du Bambesch 
Le 21 juin 2020, le Président de l’Association des Guides 
du Bambesch, Cédric Becker et le Maire de Bambiderstroff, 
Christian Zwiebel, ont rendu hommage aux soldats          
français qui combattirent au Bambesch le 20 juin 1940, 
et, à travers eux, à tous ceux qui se sont battus pour 
notre liberté.  

Le dimanche 13 septembre 2020, les caisses du Crédit Agricole de Faulquemont et Courcelles-
Chaussy ont organisé une marche solidaire sur le site du Bambesch pour la fondation            
Groupama, afin d’aider la recherche médicale sur les maladies rares. 
 
Dons recueillis : 11 500 € 

Nombre de marcheurs : 654 

3 parcours de 2, 7 et 14 km 

BALADE SOLIDAIRE FONDATION GROUPAMA 
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COMMEMORATION AU BAMBESCH 
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L’argent récolté contribue au financement 
des sorties scolaires de nos enfants (1900 € 
en 2019). Ainsi des activités comme des        
sorties culturelles ou des voyages scolaires 
peuvent être mis en place par les  professeurs 
des écoles. L’APE s’est également engagée à 
verser une  partie de ses bénéfices à l’école, 
pour l’aider dans l’achat de matériel. 

Plus il y aura de monde à répondre présent 
lors des évènements organisés par l’APE, 
plus nos enfants pourront faire des sorties 
et activités !" 

L’association de parents d’élèves        
« Bambi’Joie » a pour but de dynamiser 
l’école de notre village grâce à                  
l’organisation d’évènements extra-
scolaires, comme les bourses à          
l’enfance, la vente de produits lors du 
marché de Noël … ou encore la              
traditionnelle fête qui clôture l’année  
scolaire. 
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Contacts : 

Président : FRANTZ Thibaut :  

Tél : 07.70.29.94.24 

Vice-Président : SCHERER Eric 

Trésorier et arbitre : SCHMITT 
Thomas  

Trésorier adjoint : DEMANGE 
Paul  

Secrétaire : KARCHER Julien 

Secrétaire adjoint : KOR-STAT 
Thierry  

Entraîneurs : GROUTSCH Cédric 

USB 

Retrouvez toute l'actualité du club (résultats, matchs à venir, soirées, évènements etc..)  
sur notre page Facebook "US Bambiderstroff". 

LLeess  mmaanniiffeessttaattiioonnss  22002211  

 Le 27 mars 2021 : Soirée couscous au foyer 
 Le 15 mai 2021 : Concours de pétanque au stade municipal 

 Les 3 et 4 juillet 2021 : "Tout le village joue au foot" au stade municipal 
 Le 2 octobre 2021 : Soirée "Métal Fest" au foyer 
 Le 30 octobre 2021 : Soirée "Halloween" au foyer 

L'Union Sportive de Bambiderstroff compte à ce jour une quarantaine de membres, 
dans son effectif (32 licences joueurs + 15 membres du comité). Pour la saison 
2020 - 2021, le club a dû se résigner à n'engager qu'une seule équipe sénior en 
3ème division. Cette décision a été prise suite au manque de moyens dont nous 
disposons du fait de l'annulation de nos manifestations. L'an dernier, l'équipe B a 
tout de même terminé championne de son groupe en 4ème division. 
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L'ensemble des membres du club souhaite remercier la mairie pour son investissement au sein 
du club (entretien du terrain vert, mise aux normes du réseau électrique, aide financière pour 
l'achat de grillage et d'un toit en tôle). 

Suite à la pandémie du coronavirus, nous avons dû annuler bon nombre de nos manifestations 
prévues en 2020 (soirée couscous, "Tout le village joue au foot", soirée "Métal Fest", soirée 
"Halloween"). 

Malgré tous ces événements, nous avons eu l'autorisation d'organiser un concours de pétanque 
à la mi-septembre. Il a rassemblé une quarantaine d'équipes en doublette qui se sont opposées 
tout au long de l'après-midi où bonne humeur et respect des gestes barrières étaient au rendez-
vous. De nombreux lots étaient à gagner lors de ce tournoi. 
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Pour tous renseignements, Ludeepop professeur de danse et présidente :  06.06.72.20.49. 

Cotisation annuelle : 80 euros 

L’association StreetFlow se compose 
d’un groupe de niveau confirmé  

qui s’entraîne le vendredi 18h30 à 21 h 30  
au Foyer 

StreetFlow est une troupe de danse Hip-Hop dirigée par Ludeepop et composée de danseurs 
de tous genres. 
Toujours prêt pour des présentations, talentueux et généreux, StreetFlow se représente sur tous 
types de scènes pour concours, workshop, etc, avec 400 contributions à travers la région. 

Ludeepop, de son vrai nom Sfreddo      
Ludivine, est une danseuse Hip-Hop,  
chorégraphe et enseignante, polyvalente 
dans plusieurs danses telles que le           
Popping mais aussi d’autres styles              
(Hip-Hop, BreakDanse, L.A. Style, Hype, 
Locking, DanceHall). 

Ludeepop donne des cours à Saint-Avold, 
mais aussi dans des villes plus grandes 
telles que Metz, Nancy, Strasbourg, Paris, 
Nice et au Luxembourg, puis à            
Bambiderstroff où elle a ouvert              
l’association StreetFlow. 
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Le tennis club de Bambi est un club familial mais qui n'oublie pas les compétiteurs alors, 
si vous avez envie de taper la petite balle jaune, n'hésitez pas à venir essayer ! 
 
 
➢➢   ÉCOLE DE TENNIS JEUNES  
 

Le Tennis Club de Bambi accueille les jeunes de 5 à 14 ans dans le cadre de son école de        
tennis. Pour la nouvelle saison, le TCB accueille Mathieu, nouvel éducateur du club. 
 Horaires (hors vacances scolaires) : 
 => les lundis de 17h30 à 20h avec Mathieu 
 => les mardis de 18h à 19h avec Mathieu 
 => les samedis de 10h à 12h avec Nicolas. 
  
➢➢   COMPÉTITIONS  
 

Le club compte 2 équipes « seniors » et 2 équipes « seniors + » engagées dans les différentes 
compétitions proposées tout au long de l'année par le Comité de Moselle et la Ligue Lorraine de 
tennis. 
 
 
➢➢   INSTALLATIONS DU CLUB  
 

(Club affilié à la FFT Fédération Française de Tennis ) 
 => 1 court couvert en béton poreux (quick) 
 => 1 court extérieur en gazon synthétique avec éclairage . 
 
 
➢➢   MANIFESTATIONS 2021  
 

 => Une journée porte ouverte (Juin) 
 => 1 semaine multisports (Vacances de Pâques) 
 => Un vide greniers semi-nocturne (21 août) 
 => 1 semaine de sports dans le cadre de Moselle Jeunesse (Juillet) 
 
 

➢➢   EFFECTIF  
 

Le club compte 52 membres dont 35 jeunes. 
L'école de tennis compte 25 jeunes. 
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COMITÉ 
 

Président : Gilbert CHONÉ 
Vice-Président : Flavien VIDRGAR 

Secrétaire : Pascal MONTORIO 
Secrétaire Adjoint : Régis CHONE 

Trésorier : Thomas ARNOULD 
Trésorier Adjoint : Sandrine ARNOULD 

Assesseurs : Cindy CHONE, Fabien CHONE, 
Nicolas JACQUES, Jacques  ARNOULD,            
Denis PAULUS, Frédéric STEINMETZ,             

Stéphane STEIMETZ 

RREETTRROOUUVVEEZZ  NNOOUUSS  SSUURR  FFAACCEEBBOOOOKK  ::    
""TTeennnniiss  CClluubb  ddee  BBaammbbiiddeerrssttrrooffff". 

RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  EETT    
IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS  

GGiillbbeerrtt  CCHHOONNEE  ((PPrrééssiiddeenntt  dduu  cclluubb))  
TTeell  ::  0066..3366..9900..3311..7788  
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LE SYNDICAT DES ARBORICULTEURS DE 
BAMBIDERSTROFF ET ENVIRONS 

ASSEMBLÉE GENERALE DU SYNDICAT 2020 

UNE ANNÉE FRUITIÈRE TOUT AUSSI REMARQUABLE 

UNE FLORAISON EXCEPTIONNELLE AU PRINTEMPS 2020 

Le congrès Départemental fut annulé et la vie du syndicat gravement impactée. 

Nous avons dû renoncer à la TAILLE EN SEC (de stimulation) ainsi qu’à la formation arboricole 
de 6 mois pour deux adhérents, interrompue par la pandémie et suspendre les distillations 

CONSÉQUENCES DU COVID-19 

Les conditions météo favorables 
en avril avec des températures 
précoces au-dessus de 20 °C et 
une absence de gelées               
nocturnes entraînèrent une              
superbe floraison qui fut                
d’ailleurs très précoce pour les 
cerisiers et poiriers. 

CONSIGNES DES DOUANES ET MESURES SANITAIRES 

Les distillateurs sont tenus d’envoyer par la POSTE leur           
déclaration de distillation (DSA) dûment complétée avec 
leur n° de téléphone 10 jours avant la date de distillation 
prévue et un chèque dû à l’ordre du TRESOR PUBLIC 
avec une enveloppe timbrée pour le renvoi de la DSA 
visée par les Douanes. Ils devront aussi se conformer 
aux   mesures anticovid-19 : (masque, distanciation et        
nettoyage avec le produit virucide). 

Lors de l’AG du 1er dimanche de mars 2020, Laurent MAYER présenta un bilan détaillé de               
l’année 2019. Elle fut hélas marquée par des gelées de printemps qui compromirent la récolte et 
réduisirent le nombre des distillations à 20 alambics. Néanmoins le bilan financier présenté par 
Martin MAYER (Trèsorier adjoint) fut satisfaisant avec un solde de 5 355 €. 
Bernard ANSTETT (secrétaire) insista sur les activités marquantes du syndicat et le président  
rappela qu’en 2021 l’AG aura lieu à nouveau le 2ème dimanche de mars. 

Les arbres se couvrirent d’innombrables fruits. Pour 
éviter une surabondance de petits fruits, il convenait 

de faire un éclaircissage : éliminer les petits fruits 
excédentaires, ne laisser que la pomme centrale et 

deux poires périphériques par corymbe. 
La récolte fut abondante et les distillations                
nombreuses malgré 4 mois de sécheresse. 
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TAUX DES TAXES  2021 :     Taux plein   = 18,0267 €            Taux réduit  =   9,0133 € 

NOS TARIFS MODIFIES :  Adhésion : 50 €   Cotisation annuelle : 7,50 €    Alambic : 16 €  

LE COMITÉ ÉLU EN 2020 : 

 Président   :  Laurent MAYER                  Vice-Président  : René KLOSTER    
 Secrétaire  :  Bernard ANSTETT              Secr. Adjoint     : Luigi ROMANO   
 Trésorier    :  Jean-Marc SCHROETER   Très. Adjoint     : Martin MAYER  
Assesseurs : Antoine ADAM, Jean-Marc ROUX, Eugène GUTGUNST, Jean-Paul THIRIET,  
                        Pierre TRITZ et René WIRRIG 

La taille de fructification du 25.07.2020 

Cette taille dite « en vert » est une taille de 
restriction. Elle consiste à tailler les branches 
fruitières après le 2ème ou 3 ème fruit. 

Elle permet de concentrer la sève sur ces 
fruits et de les faire grossir. 

 

L’entretien de l’alambic à une passe 
(été 2020) 

L’alambic fut démonté et le double joint 
taillé à la bonne dimension. 

Après nettoyage de la cuve en cuivre il fut 
remonté et l’huile caloporteuse             

remplacée par un fluide thermique al synt 
adapté à l’industrie alimentaire. 

Travaux d’entretien du local et des abords 

Une équipe de six membres du comité du syndicat                  
assura l’entretien du bâtiment : démoussage de la                 
toiture, contrôle et nettoyage des cheneaux, peinture,               
vidange de la fosse de rétention, lavage du sol et des                 
carrelages. 

NOS ACTIVITÉS 

La tonte du terrain de la distillerie 

Malgré la longue sécheresse de l’été plusieurs tontes furent          
nécessaires. 
René KLOSTER, Jean-Louis FRIEDRICH et Laurent MAYER effec-
tuèrent à tour de rôle une tonte de l’herbe autour de la distillerie. 
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ASSOCIATION DES GUIDES DU BAMBESCH 

Pour préserver ce travail, l’étanchéité des dessus du bloc 3 a également été revue afin de limiter 
au maximum les infiltrations d’eau qui mettent régulièrement en péril le travail de restauration 
que nous menons. 

Enfin, la ventilation des dessous de l’ouvrage a été partiellement remise en fonction afin d’assu-
rer un flux d’air régulier qui devrait permettre de limiter le taux d’humidité dans l’air et, là encore, 
de pérenniser les rénovations effectuées. 

Nous espérons maintenant retrouver en 2021 un fonctionnement normal afin de pouvoir faire  
découvrir l’ouvrage au plus de visiteurs possibles, mais également de proposer à nouveau         
certains des événements qui ont fait la renommée du site ces dernières années, comme le           
Repas au fond à l’occasion des Journées du Patrimoine ou encore l’Escape Game d’Halloween 
dans le cadre du Festival Bêtes et Sorcières. 

Le point d’orgue de la saison 2021 devrait être le week-end de commémoration du mois de juin, 
au cours duquel nous espérons fêter (avec un an de retard…) le 80ème anniversaire des             
combats de juin 1940. 

Dans cette optique, nous avons entrepris un travail de longue haleine pour retrouver la trace des 
soldats de l’ouvrage et contacter leurs familles. Quelques belles découvertes ont déjà été faites 
dans ce cadre, et nous avons hâte de les mettre en avant en 2021 ! 

L’année a été compliquée pour le Bambesch comme pour tous les acteurs de la vie économique 
et culturelle. La pandémie nous a privé de la quasi-totalité de nos dates de visite et de tous nos 
événements, mais nous n’avons pas chômé pour autant puisqu’un certain nombre de travaux ont 
pu être menés à bien. 

La chambre de tir du bloc 3 a ainsi retrouvé son état 
d’origine, tant au niveau des peintures que de             
l’équipement. Pièce maîtresse de l’ouvrage qui tenait 
sous son feu la route nationale 3, elle permettra à nos 
futurs visiteurs de découvrir l’environnement dans          
lequel les soldats de 1940 se battaient et les moyens 
dont ils disposaient pour remplir leur mission. 
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ASSOCIATION DES GUIDES DU BAMBESCH 

Avril 4 18 

Mai 2 16 

Juin 6 
19-20 
Fête et                

commémoration 

Juillet 11 25 

Août 8 22 

Septembre 5 
 

18-19 
Journées du   

Patrimoine 

Octobre 
 30-31 

Halloween 

HORAIRES DES VISITES :  
14h, 14h30, 15h15 et 16h 

Association des Guides du BAMBESCH 
Président : BECKER Cédric 

  Tél.: 06 76 76 61 62   
Retrouvez toutes les informations       
pratiques et notre actualité sur  : 

www.lebambesch.com 

JJOOUURRSS  DD’’OOUUVVEERRTTUURREE  22002211  
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Cette année 2020, marquée par la pandémie provoquée par la COVID-19, a fortement            
perturbé les activités du Bambi Air Club. Espérons tous que la situation sanitaire ira en 
s’améliorant, permettant un rebond espéré pour la prochaine saison. 

Les longues interruptions du printemps et de l’automne n’ont pas permis d’effectuer le nombre 
d’heures de vol espérées au Bambi Air Club. Les jours de fortes chaleurs ont également perturbé 
notre activité car, lors de températures élevées, les moteurs perdent de leur puissance tandis 
que les performances aérodynamiques sont fortement dégradées. Malgré tout, le moral des 
troupes est resté au beau fixe et pour pallier cette difficulté beaucoup de pilotes ont effectué des  
vols à la fraîche, tôt le matin ou en début de soirée. De belles balades avec une luminosité         
mettant particulièrement en valeur la beauté de nos paysages lorrains. 

Tout avait pourtant bien commencé avec l’assemblée générale qui s’est déroulée le samedi 7 
mars au Novotel de Saint-Avold. La quasi-totalité des membres avaient répondu présent et cette 
réunion annuelle s’est déroulée dans une bonne ambiance en présence de Monsieur le Maire, se 
terminant comme il se doit par un repas convivial où les discussions allèrent bon train. Toujours 
dans le domaine des incontournables, deux matinées de travail, les samedi 12 mai et 12         
septembre, ont réuni les courageux qui ont retroussé leurs manches afin de procéder à l’entretien 
des machines et des installations.   

Source de satisfaction, plusieurs jeunes de moins de vingt-cinq ans ont vu leurs efforts                
récompensés par l’obtention du brevet de pilote d’ULM. Des résultats obtenus grâce à leur 
assiduité et au dévouement de leurs instructeurs. 

Lors de la marche organisée par Groupama, le 13 septembre, sur le site du Bambesch,           
le Bambi Air Club s’est associé à cette manifestation caritative. Notre association a ouvert 
grandes ses portes, ses parkings et les membres présents ont accueilli les visiteurs afin de leur 
faire découvrir notre passion et le monde de l’ULM. De nombreuses questions nous ont été         
posées, souvent très pertinentes, démontrant par-là que l’intérêt pour l’aviation reste toujours  
vivace dans notre pays qui a été pionnier dans ce domaine. Ces rencontres ont également       
permis d’échanger sur la problématique écologique et environnementale.  

Le président Gérard Nommer et son comité ont sensibilisé tous les pilotes du club à ce sujet et, 
dans le but d’occasionner le moins de gêne possible aux riverains, des procédures anti bruit ont 
été adoptées et les tours de pistes redéfinis. 
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Si les navigations à plusieurs appareils ont été fortement réduites pour les raisons que l’on          
connaît, on note avec satisfaction la participation de l’un de nos pilotes, sur un Tétras du Club, à 
une compétition ludique organisée à Chambley les 5 et 6 septembre derniers. Cette rencontre 
aéronautique, la seule organisée dans la région cette année, comportait trois épreuves de             
navigation ainsi qu’un exercice de précision d’atterrissage. Dominique Larose a bien représenté 
le BAC en terminant classé à une place honorable. 

Malgré l’adversité, le club se projette dans l’avenir et va procéder à l’acquisition d’une             
nouvelle machine. Pour cela, l’un des deux Tétras a été vendu et sera remplacé par un          
Savannah, une machine à train tricycle, d’un pilotage plus facile. Il servira principalement à 
l’école mais pas seulement et les pilotes du club pourront découvrir un autre type d’ULM, une 
nouveauté qui devrait susciter curiosité et engouement. Bien équipé avec radio, transpondeur et 
parachute, cet appareil est réputé pour sa polyvalence et pour ses caractéristiques aérodyna-
miques très sécurisantes. Il peut voler très lentement et il est classé dans la catégorie des ADAC, 
c’est-à-dire « Avion à Décollage et Atterrissage Court ».  

De nombreuses conditions sont donc       
réunies pour assurer la prospérité du 
club. Ses membres ont plaisir à se           
retrouver sur notre plate-forme, il reste 
à espérer que 2021 nous soit plus            
favorable.  

Site internet : 

bambiairclub.e.monsite.com 

Président : Gérard NOMMER 

Tél : 06.85.32.58.64.  
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Intention de messe : 18 €      Mariage :  200 €       Enterrement :  150 €        Baptême : Gratuit 

CCoonnsseeiill  ddee  FFaabbrriiqquuee  

Ensuite, concernant nos manifestations, là aussi une version adaptée de notre traditionnel repas 
de la paroisse a pu être proposée. Ce repas, présenté sous la forme « à emporter » ou             
« à livrer à domicile », a connu un franc succès. 

Certes, nous n’avons pas pu nous rassembler pour partager ces moments ensemble, mais nous 
sommes certains que  l’excellente choucroute proposée aura réchauffé les cœurs et satisfait les 
palais. 

C’est grâce à cette belle solidarité et cette belle mobilisation des paroissiens de Bambiderstroff 
que nous pourrons faire face aux frais d’entretien courants de notre belle église et de nos deux 
chapelles. 

 Alors un grand merci à chacun d’entre vous, chers paroissiens. 

Rendez-vous est d’ores et déjà pris pour 2021 et nous avons le bel espoir de vous retrouver pour 
d’autres belles manifestations. 

Cette année 2020 a été placée sous le signe de la solidarité 
pour notre paroisse. 

Du fait de la crise sanitaire, le Conseil de Fabrique a dû s’adapter 
à la situation en proposant tout d’abord un accès et un accueil               
sécurisés à notre église, dans le plus grand respect des consignes 
sanitaires. 

Grâce à la mise en place de ce protocole, nous avons pu nous          
retrouver pour nos célébrations habituelles et organiser la                   
Communion le 25 octobre dernier. 

Le Conseil de Fabrique 

Chapelle Notre dame  Chapelle Saint-Antoine 

PPaaggee    5500  
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La situation particulière a mis temporairement en sommeil 
les activités du club. Celles-ci reprendront toutefois très 
rapidement. 
 

A Bambiderstroff, les cours ont lieu les mardis soirs, 
au foyer communal.  
Le Tai Chi Chuan de 18 h 30 à 20 heures 
Le Qi Gong, de 20 h à 21 h 30. 
 

L'association s'est également doté d'un site, sur lequel l'on 
peut consulter ses nouveautés et animations : 

 http://lavoiedumilieu.jimdofree.com .  

Sur celui-ci, il est possible de trouver toutes les                
animations, des photos, quelques vidéos, ainsi que les 
statuts et règlement intérieur appliqués en son sein. 

Créée en 2013 par un groupe de passionnés, l'association La 
Voie Du Milieu s'agrandit peu à peu. Cherchant d'abord à               
s'installer dans le village de son président et animateur 
(Tritteling-Redlach), elle trouve rapidement ses marques dans 
son village d'accueil : Bambiderstroff. Depuis, les cours se          
succèdent une à deux fois par semaine, pour l'apprentissage du 
Tai Chi Chuan. 
 
Début 2016, Angelo Berardo devient animateur diplômé,              
titulaire de son brevet fédéral. Désormais son élève Hervé-Cyril 
Losson, également titulaire du même diplôme, le seconde pour 
les cours de Bambiderstroff. 

Ce dernier a également ouvert un cours hebdomadaire de Qi Gong, une gymnastique douce          
originaire de Chine.  
Cette discipline est accessible à tous, quels que soient l’âge ou le niveau. 

Pour tout renseignement concernant ces activités pour  
le village, contacter directement l’animateur : 
 

Hervé-Cyril Losson au 06-30-39-21-27 ou par courriel taiji@hclbio.net 
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Contacter M. KELLER Tél : 03.87.90.32.20 
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Le 29 janvier 2020  

Pierre STEINER et Marie KRAEMER 

Le 17 octobre 2020  

Frédéric KOPPERS et  

Frédérique RUYER 

PPaaccss  

Le 18 juin 2020  

Thomas SCHMITT et Céline RAIMBAULT 
 

Le 21 juillet 2020  

Cyril LUKATSCHEWITSCH et Lizzie SYGZEWSKI 

Le 19 septembre 2020  

Arnaud SIDOT et  

Céline KISLER 

Félicitations et meilleurs vœux à tous ces couples                                 
qui se sont unis en 2020.  

EETTAATT  CCIIVVIILL  22002200  

MMAARRIIAAGGEESS  



Bienvenue à ces jeunes Bambigeois ... 
Pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux nés, le conseil municipal a décidé, le 22 juin 
2020, d’offrir un bon d’achat de 40 € aux heureux parents. Toutes nos félicitations.  

09/09/2020 : Marie Anne PENNERAD 

12/10/2020 : Rémy MULLER 

02/12/2020 : Michèle LOSSON 

11/12/2020 : Frédéric KARCHER 

11/12/2020 : Cédric KLEIN 

13/12/2020 : Joseph MOURER 

Nous présentons toutes nos condoléances aux familles de ces défunts.  

EETTAATT  CCIIVVIILL  22002200  

08/01/2020 : Lola GUASTAMACCHIA 

03/03/2020 : Noémie KLEIN 

21/06/2020 : Clémence PERSICO 

06/07/2020 : Lucien CORFDIR 

18/08/2020 : Isaac SIEGENFUHR 

13/11/2020 : Robin SACKSTEDER VECCHIO 

10/12/2020 : Elise STECKLER FISCHER 
 

PPaaggee    5555  

DDééccèèss  
01/01/2020 : Michel PENNERAD 

06/01/2020 : Antoine KELLER 

05/02/2020 : Joseph LOSSON 

18/03/2020 : Alain SPIR 

18/04/2020 : Anita SEGER 

31/08/2020 : Liliane STORCK 

02/09/2020 : Justin WEISSE 

NNaaiissssaanncceess  



C A L E N D R I E R  D E S  M A N I F E S T A T I O N S  2 0 2 1 
 
18 mars : 
Réunion des associations au Foyer avec 
le conseil municipal 
 
20 mars : 
Taille à sec au verger (Syndicat des      
Arboriculteurs) 
 
27 mars : 
Soirée couscous Football-Club au Foyer 
(U.S.B) 
 
2 avril : 
Chasse aux œufs (APE Bambi’joie) 
 
4 et 18 avril : 
Ouverture du Bambesch au public  
(Guides du Bambesch) 
 
25 avril : 
Journée des Déportés au monument  de 
la réconciliation (Commune) 
 
2 et 16 mai : 
Ouverture du Bambesch au public 
 
15 mai : 
Concours de pétanque au plateau  
sportif (U.S.B.) 
 
5, 6 ou 12, 13 juin  : 
Portes ouvertes au Bambi Air Club, site 
du Bambesch 
 
6 juin : 
Ouverture du Bambesch au public  
(Guides du Bambesch) 
 
19 et 20 juin : 
Fête du Bambesch et commémoration 
au Bambesch (Guides du Bambesch) 
 
juin  :  
Portes ouvertes au Tennis Club 
 
26 juin  :  
Taille en vert au verger (Syndicat des   
Arboriculteurs) 
 
3 et 4 juillet : 
Tout Bambi joue au football (U.S.B.) 
 

 
11 et 25 juillet :  
Ouverture du Bambesch au public 
 
8 et 22 août : 
Ouverture du Bambesch au public 
 
21 août : 
Vide-grenier aux abords du Tennis-
Club (T.C.B.) 
 
5 septembre : 
Ouverture du Bambesch au public  
 
18 et 19 septembre : 
Journées du patrimoine  et repas au 
fond du Bambesch (Guides du Bambesch) 
 
26 septembre : 
Repas paroissial au Foyer  
(Conseil de Fabrique) 
 
2 octobre : 
Concert Bambi Metal Fest au foyer -
gratuit (U.S.B. et Commune) 
 
24 octobre : 
Bourse aux jouets au foyer  
(APE Bambi’Joie) 
 
30 octobre : 
Soirée Halloween au Foyer (U.S.B.) 
 
30 et 31 octobre : 
Halloween au Bambesch (Guides du 
Bambesch) 
 
20 novembre : 
Soirée Beaujolais Nouveau au Foyer  
(Conseil de Fabrique) 
 
20 novembre : 
Animations chalets de l’Avent 
Place de la Mairie  
Organisées par les associations du  
village 
 
4, 5, 11, 12,18 et 19 décembre : 
Animations chalets de l’Avent 
Place de la Mairie  
Organisées par les associations du  
village 


